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Sou des Ecoles 
Montaudines et Montaudins.  
Pour les amateurs de poissons qui ont passé 
commande avec le Sou, l’association vous 
informe que la livraison des produits de chez 
Andric est prévue mercredi 31 mars de 
17h à 18h45 à la Montaudine. Prévoyez un 
sac ou carton pour récupérer votre 
commande et pensez à un moyen de 
paiement. Le montant de votre commande, 
qui dépend du poids de vos plaques, vous 
sera communiqué sur place. 
Cette année, vous avez été très nombreux à 
avoir commandé du poisson avec le Sou et 
nous vous en remercions ! 
Côté activité, les enfants vont très 
prochainement assister à l'éclosion de leurs 

petits protégés 🐣🐤.  
Photos dans le prochain écho ! 
Nous vous souhaitons à tous un agréable 
mois d'avril. 

 
Montaud’Ubohu 
L’association vous informe qu’il reste de la 
place à la crèche pour des enfants de 18 mois 
et plus. Pour toutes informations, prendre 
contact avec Aurélie LEROY par mail à 
rt@montaud-ubohu.fr ou au 04.76.93.35.98. 
 

 
 
 

 
Pass’ Par là  
L’heure du couvre-feu ayant été modifié, 
votre camion « rôtisserie » sera présent les 
mercredis de 14h à 19h, sur le parking des 
Ramées.  
Commande sur roger.buissiere@wanadoo.fr 
au 06.82.10.18.88. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

L’écho municipal 

Naissance de  
 

 Lukas PINATEL né le 05 mars à Grenoble 
(Le Village) 

Nina SLIM née le 13 mars à La Tronche 
(Montée du Fort) 

Projet VTT  
Commission « Loisirs Outdoor » 

 
Riders/Rideuses, pour faire suite à nos échanges lors de 
la rencontre jeunesse, nous créons une commission 
spéciale "Loisirs Outdoor". 
      
Le premier projet de cette commission sera sur 
le VTT.  
Les pilotes de cette commission sont : 
MM. SLIM Hédi (conseiller municipal) et REPILLET 
Fabrice (conseiller technique). 
Vous êtes intéressés par ce projet ? Si ce n’est pas 
fait, veuillez envoyer vos coordonnées sur le mail de la 
mairie : mairie@montaud.fr.   

Mardi 06 à 20h30 - Conseil municipal 
Réunion publique – La Montaudine 

 

 

Rentrée scolaire septembre 2021 
 
Les inscriptions sont ouvertes.  
Il convient de passer en mairie afin d’obtenir 
le certificat d’inscription (muni du livret de 
famille).  
Ensuite il faut prendre contact avec la 
directrice pour un rendez-vous : 
Mail : ce.0380759u@ac-grenoble.fr  
Téléphone : 04.76.93.63.90 

Fermeture mairie 
Du 14 au 21 avril inclus 

 

 

Route des Etroits - coupée 
 
Pour permettre la réalisation de 
travaux d’abattage d’arbres, la route 
entre les Etroits et les Maîtres sera 
fermée à toute circulation le 
Vendredi 02 avril 2021. 
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Frelon asiatique 
Voici le type de piège à mettre 
en place pour lutter 
efficacement contre le frelon 
asiatique. 

https://www.apidistribution.fr/pieges-
frelons-asiatique-vetopharma-c2x12155360 
On utilise un mélange de 1/3 de bière, 1/3 de 
vin blanc (qui sert de répulsif à abeilles) et 
1/3 de sirop de fruits rouges. 
Au printemps, il convient d’utiliser ces pièges 
près de sources de nectars (vergers, etc…). La 
période est de mars à mai. 
Pendant cette période, les fondatrices de 
frelon asiatiques sont vulnérables, car elles 
assurent seules le démarrage des colonies : 
construction du nid, ponte, et recherche de 
nourriture. 
Courant mai, la colonie déjà développée 
migre de ce nid primaire vers un nid 
secondaire. Dès lors, la fondatrice reste dans 
le nid et n’assure plus que la ponte, 
impossible à capturer. 
Les jeux sont faits, on ne peut que limiter les 
attaques autour des ruchers, par un piégeage 
plutôt à base de protéines. Les nids et les 
frelons peuvent être très importants en taille 
et en nombre. En automne, ce nid secondaire 
explose, les fondatrices essaiment (plusieurs 
dizaines par nid) et hivernent. 
L'achat de piège a été réalisé par la 
commune. Veuillez vous rapprocher de Mr 
Jean-Michel Amselmier et Mr Philippe 
Pascal pour l’installation d'un piège. Merci de 
votre aide pour lutter contre ce fléau. 
 

 

 
 

 
Ferme Lespinasse 
Samedi 24 ou dimanche 
25 de 10h à 17h30 sur 
inscription. 
Journée consacrée à 
Artemisia annua, plante guérisseuse de l'âme 
et du corps, avec Brigitte et Flora, créatrice 
des élixirs floraux de Flora. 
Au programme : 
Matin : Artemisia en image (diaporama) 
Découverte de l'Artemisia annua à travers soi 
sous forme de jeu 
Midi, repas partagé puis l’après-midi, 
Conférence sur A.a et suite du jeu. 
Inscription et renseignements :  
Auprès de Brigitte : 04 76 93 64 49 ou  
ferme-lespinasse@orange.fr  
Auprès de Flora : 09 84 55 7154 ou 
elixirsdeflora@protonmail.com     
www.leselixirsflorauxdeflora.com   
Samedi 1er mai de 10h à 17h. 
Rencontres solidaires : ventes de plantes, de 
créations artisanales, de pâtisseries et de 
soins alternatifs au profit d'une action de 
solidarité.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La mairie vous rappelle 
 

Vous avez 16 ans ? Vous devez vous faire recenser en mairie au cours du mois de votre 
anniversaire. Une attestation vous sera remise, utile pour vous présenter à tout examen. 
 
Liste électorale : les prochains scrutins électoraux auront lieu les 13 et 20 juin. Pour pouvoir 
participer, il faut vous inscrire en mairie ou sur https://www.service-public.fr ›particuliers › 
vosdroits. Du fait des deux scrutins, nous aurons besoin d’aide. N’hésitez pas à vous inscrire en 
mairie : 0476936579 ou mairie@montaud.fr. 
  
Bureaux ouverts du lundi au samedi de 8h à 12h (sauf le mercredi et le dernier vendredi de 
chaque mois). Tél. 04.76.93.65.79. Courriel : mairie@montaud.fr. Site : www.montaud.fr. En cas 
d’urgence : 06.08.14.33.54. 
 

Infos Montaud : Vous pouvez toujours demander votre inscription à « Infos Montaud » ce qui 
permettra à la mairie de vous transmettre des informations rapidement par courriel. Pour cela 
vous devez compléter et envoyer l’imprimé distribué et disponible sur le site www.montaud.fr.   

Médiathèque Lis là 
Dès mercredi 31 mars, réouverture à 
14h. Reprise aux horaires habituels : 

Mardi et vendredi 16h-18h 
Mercredi 10h-12h et 14h-17h 

Samedi : 9h-12h 

Bonnes lectures 

https://www.apidistribution.fr/pieges-frelons-asiatique-vetopharma-c2x12155360
https://www.apidistribution.fr/pieges-frelons-asiatique-vetopharma-c2x12155360
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Saint-Marcellin Vercors Isère Communauté 
 
 
 
 

 
L'accueil de loisirs 3/12 ans, proposé par Saint 
Marcellin Vercors Isère Communauté et organisé 
à la Commune de Saint-Quentin-sur-Isère, sera 
ouvert pour les vacances de printemps du 12 
au 23 avril, ainsi que pour les vacances d'été, du 
16 au 31 août. 
Pour avoir accès aux réservations, il faut 
constituer et déposé impérativement un dossier 
d'inscription à l’accueil de loisirs : 
- la fiche individuelle à compléter et signer,  
- la fiche sanitaire à compléter et signer, 
- une attestation de responsabilité civile pour 
chacun des enfants,  
- une attestation CAF sur laquelle apparait le 
quotient familial. 
Pour toutes informations, contacter le directeur 
de l'accueil, Mathieu Arnould, par mail 
acm.lesmarbots@smvic.fr,  ou au 07 80 48 91 07. 
Vous trouverez aussi plus d’informations sur : 
http://www.saintmarcellin-vercors-
isere.fr/4423-accueils-de-loisirs.htm 
 
Déchèteries intercommunales 
Compte-tenu des dernières annonces 
gouvernementales concernant le passage du 
couvre-feu de 18h à 19h, le service Gestion & 
valorisation des déchets annonce le retour à la 
normale des horaires d'ouverture depuis le lundi 
22 mars, pour Saint-Quentin/ Isère : 

Lundi de 14h à 18h 
Mercredi et samedi de 8h à 12h et de 14h à 18h 

 

 

 
 

 
 

Prime achat vélo électrique 
C'est peut-être le moment de franchir le cap et de 
modifier vos habitudes de trajet vers votre lieu de 
travail ? Le vélo à assistance électrique permet 
d'avoir tous les avantages du vélo sans la 
pénibilité. Cependant, le prix est souvent un frein 
à l'achat d'un VAE, Saint-Marcellin Vercors Isère 
Communauté souhaite aider les habitants du 
territoire à s'équiper. 
Une prime d’aide à l’achat de VAE sera attribuée 
ouverte à tous les habitants du territoire peuvent 
en profiter : 200€ pour les personnes non-
imposables, 100€ pour les personnes imposables. 
Envoyer votre demande par courrier en précisant 
vos coordonnées à l’attention du Président de 
Saint-Marcellin Vercors Isère Communauté en 
intégrant : 
• la facture d'achat (avant le 30 juin 2021) 
• un RIB* 
• un justificatif de domicile* 
• un avis d'imposition*. 
Pour plus d’information sur cette prime à l’achat 
de VAE, il est possible de contacter l’accueil de la 
Communauté de communes au 04 76 38 45 48. 
Une étude cyclable doit bientôt débuter sur le 
territoire de la Communauté de communes, son 
objectif sera de proposer aux habitants des 
itinéraires cohérents et sécurisés à vélo. 

 
 
 
 
 
Les enjeux énergétiques et climatiques 
sont aujourd’hui cruciaux : ils sont tout à la fois 
économiques, environnementaux, sociaux, 
géopolitiques… 
Si ces questions appellent des réponses à 
l’échelon national et international, c’est 
également à l’échelle locale qu’il faut y répondre. 
Ces actions passent en partie par des choix 
techniques, mais aussi et d’abord par le 
changement de nos comportements, à travers 
tous les aspects de notre vie quotidienne, cela 
concerne la façon dont nous habitons, nous 
déplaçons, produisons, consommons… 
L’élaboration prochaine du Plan Climat Air 
Energie Territorial (PCAET) est l’occasion 
d’impliquer l’ensemble des élus, des acteurs 
socio-économiques et les habitants du territoire 
de notre Communauté de communes dans la 
réflexion sur les orientations à prendre et les 
actions à conduire. 

 

Vaccinations 
 

Saint-Marcellin Vercors Isère Communauté, la ville 
de Saint-Marcellin et le centre hospitalier de Saint-
Marcellin se sont associés avec les professionnels 
de santé du territoire (les médecins libéraux et les 
infirmiers libéraux), afin d’organiser la campagne 
de vaccination des personnes prioritaires, 
notamment des personnes de plus de 75 ans et 
pour les plus de 70 ans à compter du 29 mars 2021. 
Pour connaitre la liste exhaustive des différentes 
catégories de personnes prioritaires, il faut se 
rendre sur : www.sante.fr 
La campagne de vaccination se déroule dans 
l’enceinte de l’ancien Palais de justice de Saint-
Marcellin : accès avenue Felix Faure (en face de 
l’entrée de l’hôpital) 

 

mailto:acm.lesmarbots@smvic.fr
http://www.saintmarcellin-vercors-isere.fr/4423-accueils-de-loisirs.htm
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Réunion du 02 mars 2021 
 
1/ Plan Ecoles 
DECIDE l’attribution des travaux comme 
suit : 
Charpente – Société Chorot Charpente.  
Menuiseries / Portes – Société Rousset. 
Menuiseries / Fenêtres – Société Blanc-
Gonnet. 
Electricité – VMC – Bloc secours – Société 
Llorens. 
2/ Compte administratif 2020 
Approuve le compte administratif 2020, qui 
se résume comme suit : 
 

3/ Compte de Gestion 2020 
Approuve le compte de gestion 2020 dressé 
par le trésorier. 
4/ SMVIC Convention 
Approuve la convention proposée dans le 
cadre de la saisie par voie électronique des 
demandes d’urbanisme, au 1er janvier 2022. 
5/ Local à sel & Plan Ecoles 2  
DECIDE de lancer les consultations 
d’architectes pour ces deux projets. 
6/ Office National des Forêts 

DONNE un avis favorable au devis de l’Office 
National des Forêts concernant les travaux 
annuels sur le périmètre de la parcelle n°1, 
Devis 1 700€.  
7/ Remboursement 
À la suite de la demande de remboursement 
des frais de garderie régulière depuis la 
rentrée scolaire de septembre 2020 (non 
utilisés), DONNE un avis favorable au 
remboursement de ces frais facturés par 
erreur, soit 340€. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Route des Siallières 
Pendant les travaux de la route forestière et pour 
assurer la sécurité des usagers et des ouvriers, 
l’arrêté 2021.9 du 16/03/2021 interdit le sentier 
de randonnée menant du Curty à la Dent de 
Moirans pendant la durée des travaux (jusqu’au 
31 mai). Signalisation et sentier de délestage ont 
été mis en place. 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
SMVIC - Dernière minute 

Vous avez une expérience professionnelle mais 
vous n’avez pas de diplôme ? 
Vous travaillez depuis au moins un an à temps 
plein et vous souhaitez faire évoluer votre 
carrière professionnelle ? 
La Validation des Acquis de l’Expérience (VAE) 
peut répondre à votre situation. 
Réunion d’informations, organisée par Saint-
Marcellin Vercors Isère Communauté, en 
visioconférence le jeudi 1er avril à 18h. 
Inscription au 07 76 93 17 18.  
Plus d’informations sur le site : 
https://emploi-vsg.org/evenements/info/?id=54 

INVESTISSEMENT 
Recettes 229 708,14 
Dépenses 631 403,82 
Déficit 2020 401 695,68 
Excédent 2019 reporté 486 721,95 
Excédent global 85 026,27 

FONCTIONNEMENT 
Recettes 485 420,72 
Dépenses 379 834,58 
Excédent 2020 105 586,14 
Excédent 2019 reporté 14 153,60 
Excédent global 119 739,74 

Urbanisme 
Autorisations accordées 

 

De nombreuses dossiers parmi lesquels : 
Déclaration Préalable  
ESCALIER J : construction d’une piscine avec local 
technique – Buissonnière. Accordé 
BELLE JP : abri pour véhicules – Les Etroits. Accordé 
DESPESSE P : restauration bâtiment ancien – Les 
Ramées. Accordé. 
IUCOLINO J : construction d’une piscine avec local 
technique – Buissonnière. Accordé 
DUNAUD C : construction d’une piscine avec local 
technique – Le Vallon. Accordé. 
Permis de construire 
CHOROT G : Modificatif sur PC – Le Fayard. 
Accordé. 
JOYEUX-BOUILLON O : Modificatif sur PC – Le 
Village. Accordé. 
DAVID J : Modificatif sur PC – Les Etroits. Accordé. 
 

Les imprimés d’urbanisme sont disponibles sur  
https://www.service-public.fr/ particuliers/ 
vosdroits/N31  
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